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Modalités et méthodologie 

 

Après consultation des membres du groupe, il a été décidé que : 

- le groupe progresse en suivant 3 étapes (Définition des priorités de la recherche, 

Identification des stratégies à suivre, Détermination des structures à créer ou à 

développer) ; 

- chacun peut proposer ses suggestions ; 

- l’équipe de secrétariat prend des notes pour la restitution et la documentation. 

 

1. Définition des priorités de la Recherche 

 

Les points suivants ont été adoptés dans la conception de la recherche axée sur une 

approche intégrée : 

- Recherche citoyenne ; 

- Recherche au service du développement durable ; 

- Recherche adaptée au contexte local ; 



- Recherche dynamique et à l’écoute. 

 

2. Stratégies de base 

 

2.1. Stratégies de base : Stratégie de recherche et d’innovation 

  

Réfléchir sur :  

- Une recherche entrepreneuriale ; passer d’une recherche fondamentale vers une 

recherche appliquée ; 

- Favoriser le développement d’une recherche décentralisée ; 

- Mettre en place un parc scientifique (regroupement de laboratoire, échange de 

compétence au niveau régional, national et international) ; 

Avec comme objectifs : 

- Promotion des technologies locales et des savoir-faire endogènes ; 

- Adapter des technologies importés ; 

- Soutenir, reconnaître et protéger les savoir-faire endogènes dans une perspective 

d’amélioration et de développement durable ; 

- Soutenir la culture d’innovation dans la formation ; 

- Prioriser les recherches appliquées à l’écoute des besoins de la nation ; 

-  Favoriser le développement des recherches en relation avec le changement 

climatique.   

 

2.2. Stratégies d’appui ou de soutien 

 

2.2.1. Stratégie de valorisation de la recherche 

 

Que valoriser ? 

- Recherche de qualité (normes universelles) ; 



- Recherches et innovations utiles répondant aux besoins nationaux ; 

Et ce avec les autres secteurs avec le privé, les institutions de recherche, les autres 

ministères, les collectivités territoriales. 

Comment valoriser ? 

- Communication des résultats de recherche ; 

- Conception de Cadre de contrat type de Partenariat ; 

- Promotion de la culture de la propriété intellectuelle. 

 

2.2.2. Stratégie d’information et de communication   

 

Le mémoire de recherche nécessite la redynamisation des services d’information et 

documentation. 

Renforcer et promouvoir : la contribution à la finalisation de la politique de l’information 

documentaire, et d’autre part  promotion et renforcement des structures d’édition et de 

publication. 

 

3. Quelles structures mettre en place ? 

 

- Structure de valorisation et de promotion des travaux de recherche (institutions 

universitaires, etc.) 

- Structure de type incubateur (pour les appuis et applications des travaux de recherche) ; 

- Structure de gestion de la propriété intellectuelle ; 

- Système d’évaluation des résultats de recherche ; 

- Système de contrôle ou de suivi ; 

 - Renforcement des structures existant ; 

- Structure financière. 

 

 


